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CONDITION DE LA F1lMv1E l!D DROIT PUBLIC (E/CN.6/1581 E/CN.6/1571 E/CN.6/156; 

E/CN.6/159) (suite) 

La PRESIDENTE invite la Commission à poursuivre la discussion générale 

sur le point 5 de l'ordre du jour, relatif à la condition de la femme en droit 

public. 

·Mlle str,mERLAND (Royaume-Uni) 1 se référant au rapport du Secrétaire 

général (E)/CN.6/158) dit que, comme certains membres de la Commission l'ont déjà 

fait observer1 du fait que deux ou trois ans se sont écoulée depuis l'envoi dea 

réponses par les gouvernements, certaine dès renseignements fournis sont actuel

lement périmés; à son avis, 11 conviendrait de les compléter en demandant aux 

gouvernements d'adresser au Secrétariat des données supplémentaires concernant 

lee nouvelles mesuree législatives dont l'adoption a pu modifier le statut 

juridique de la femme. 

Lee TE:~nseignemants fournis par le Gouvernemènt du :Royaume-Uni sur la questil 
, ·,- • - . .·, 1 

du service militaire et du service du travail,. et qui figurent à la page 17 du 

rapport du Secr~taire général (E/CN.6/158), remontent à quatre ans; la loi de 

1941 a été remplacée par la loi.del948 sur ~e aervice national. Il n'y a pas 

aétuellement de service national obligatoire pour les femmes. 

En ce qui concerne le chapitre consacré à l'administration publique, 

Mlle Sutherland préci-ee que la ·lol, ·relative aux assurances prévoit que toutes le 

employées, quelle que soit leur occupation, ont le droit de bénéficier des mêmef 

avantagee en cas de maternité. 

Elle pense que lee réponses au Questionnaire sur la condition juridique de 

la femme qui sont analysées dans l'étude du Secrétaire général qui est la plue 

étendue qui ait été fâite jusqu'à présent, montrent que cette condition s'est 

beaucoup améliorée par rapport aux années d'avant-guerre. 

Lee réponses aux questions sur lee lois fiscales ne semblent devoir donner 

lieu à aucune observation, mais la représentante du Royaume:..Uni, comme la 

Présidente, estime que la Commission demit signaler que d'après l'analyse de 

ces réponses, les femmes mariées font l'objet de mesures discriminatoires 

en ce qui concerne l'administration publique. 
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.Ivlme GOLD1:4AN (Ete.ts<:.Unia d'Amériqua) rapp ;lle q~e ~ .;e~éen-iant~· dê' 
. - ' ·. . ' ' - , " ,- ' ' .. ' "'• ,- \ . ' . :·J ~ . ' 'À ~ • ·~\· ... - .> 

1 'URSS a pe:.rlé tes gra.nds avantagea 9-ue le dr >a.t p tblic de son _pays ·accorde aux 

femme.~;. en .. 9!.'i.S d.~ uR terni té. et. _a reproché' en ~)roe t•;mps 'aux atttrae. 'pa.ys. de ne : 

pa,s· of_fr,ir: à. la. fe~ des avantages ~qùivâl~l- -· Cette déclaràtion semble ,d'autan· 

pl'fl~ ·:inj~s~ifié.e· que la I>resae ~~ de l'URSS admet q;e les ew.ploy~œ de ce pals 
.. De :reç~iVJIDt ~6 toujOUrS lee. fudewrtitée ·:préV1 fis par .la loi ëii (Ï88 dé matézôni~é. . ' . . . ~ . 

La représentante de ~ tURSS s 'ëat égàlema; t élevé~ .contre la jll'étètidué di~-

.. cri:mination exercée ~ ~i'autres pays .en. ce qu: con~erne l'accès des .femmes . 
• ' . ,. ~ ~,' 't .-_ ' . . • ' ' . ~ • 

ward.ées aux fonctions publiques et·~ rtié l'existence d'une telle forme de dis• 
~ ' ' '· . ' . '• . . . . . ·. . ' "" ,· . 

cri1Ilinat1on .dans son propre pe;ye., :t;l E!St int,éressant de noter à . cet égard qu '.en 
' . ' ' ... ' . : ' -·.. ' .· ... 

mai 1949 1 'URSS a adopté une lot·. qui punit de six mois à deux ans de travail 
:· ~ ' ' ., - '. ',' ' 1 ' - • - • .. • . • . . • • \ 

punitif ou d'une amende de 1.000 roubles qui.coi1q\l.e refuse d'embaue.trer une f'elllme 
. • . ~ -- • . - . . ' • • • ' ' ' ' : . : . ' ' ·- . ~.~ . . -'·J • 

· .enceinte ou unè mère alla.itante, · ou a'Qaisse le salaire d •·une de ses: employ~es. · 

qtA , se trguve dans cettè situàti~n. Or on n'adopte pas: de .;toi aussi éne~gi~~~ 
.. s~~:s r~ison ou sans:avtH.r là preuve dé l'existetice.d•abus:très gr.e:vè'tl.. . , 
, . ta reprééentanie des Etata ... Unis aJoute qtle,' .~'~1 :;est···.~~i qué ~Ef I1omp.~ê.:; 

' • . - J. ' ~-- • ' - ' • ~. .,~. 

des garderies et des. jardins d''OOfants tiugwènte :cliaqÜe' :~.P:>,m.t:z; l~· te,rritoir.e 

. d.'e 1 'tJRSS ,!. 'c.êl,Œ-èi ecrit encorë loin de réponè!J.'Î.e auX ~e:sq,.,~s '4~~ ~es qu,i. t~•. 
va.fllent. ·:.. . . · · . . . . . . ·· : . · ·. . 

En c~e qhi .co~ce~e i• expbst(: relatif ~·),o:is. d.eCa.l~s . (~/cN.6fi57J.;,. i"~ 
• • • --. • • •• - •• •• ·, • ; - J< 

·· Goldwan· faït -observer qu'il eat· sur.tQut-. intéressant par~.~J,.ee. rens!'ignement~ qu'il 
"·· ·_,;·: ··l::.: ··:·.. .. . ' .A.,. ' ' . .·· " : . '. .. ' . 

contient sur 1' impot sur le revenu.·et. qu! .pèr~ttept 'd:e. cQnsta-t~r- q:(lê: la plu~rt 

. dea pays prévoient que: les .felllWSa uÈ.riée~ dbiv.ent fouin1r dè~- ldé~la.râtièns sépa

.·.: r.éeii pour protéger l'inaé;pen@.ncé:'ide ia; r~mÎD&: en œàtière 'ae régi-- ',dea' b1eria·, ~t 
.· .: que·l~~ femmes. sbnt :t'réa,ue:dlmerit .eXeuttées,de lf.impôt de capi~t~Qn··:.E.Ue :t;t"o).tve . ' . 

· particulièrement ·;intêres'eant le :fs.it ·.q'lt~iji;~· ,· .. Suède le. fe~, œriée' qui t:ra

vaille:.,. se: livre à, une' àctivité,.i~~\tstr1eJ,ie. ob, commèrci{tlE;?;,' qÙ b.ien' éurce 'l.p'ie 

J'l:'O:f'ess'ioÎ; li'bérale, ·:bénéficie, ~n·· ice· qui ·oonceh;le ·le~ 1rn:~cfts }'oJ~\lX A· 4/unE;t. . · 
e~oné~tion spê~lale de'2ào couronnes·~ an'~n comperiSâtion de l'aide.dollleetique 

à laquelle elle doit avoir recours en raison de ses occupations professionnelles. 
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.Après avoir étuaié le contenu à.es di vers .docUiœnts soumis par le Se.~tariat:J 
on est naturellement amené à se demanùer ccl!lillflnt il serait possible d:1arr1ftJ' à 
:(aire complètement dis~araître les f'ormes de discrimination qui s'7.trouvent 

signalées et à prend:r.e conr..aisaance des progrès réalisés par les divers pays~ n 
semble que, p~ur que cette deuxième conà.ition se trouve réalis~e 1 ·l~ Secrétaria~ 

devrait continuer à recevoir à interTalles réguliers des renseignements de sourçes 

à la f'ois of'ficielles et privées, en provenance des divers pays. 

Il ne faut pas chercher à supprimer les ~ratiques discriminatoires existant 

en droit privé en utilisant las mêmes méthoèee que celles qui s'appliquent au 

droit.public, c'est-à-ùire qu'il.ne faut pas recourir à dee conventions ou tr~ités 

internaticnaux., La méthode la plus efficace serait de s'informer de la nàture de 

ces pratiquee disc..-riminatoires au:Près dea femmes qui en· sont victimes et O'orga
niaer ensuite u.na action c~mcertée en employant les~ méthodes .qui seront le J?lUS 

appropriées., Il faudra.ceTtainament beaucaup de tempe et d'efforts pour faire 

disparaître cgs pratiques, don,t certaines sont profc:ldémsz;tenracinéee. 

Le Secrétaire général pourrtÜt aider la Commioèion à organiser cette âct1on 

en préparant ~~~rochure qui préaenteràtt, :en lee développant, les renseisneméiits 

déJà transmis par les Etats et i~sisteraÙ;; sur. le~· pratiques discrimi.iÙltoirea·· · 

fondées sUi- le sexe qui existent e;1 droit public et en droit privé. Cet~è brochure 

qui pourrait Se comparer à .l'étude sur; la natiÔ~lité de la femme mariée 1 représen

terait le meilléur moy~ri, d'une part,; de réduire au silènèe certaines accusations 

menaorigères qui' ont été faites,· notamment l'allégation selon laquelle les fèœ:riee 
des Etats-Unis_ne peuvent exercer de fonctions Juridiques, et 1 d'autre part,: 
de rendre plu~ accessibles des renseignements a. •un très grand· intér~t. · : 

~ ' . . 
.' . ' . ' ~ ~ 

La PBESIDENTE constate que deux solutions on·t. été proposées : l'unauconsis-
·., • ' ' 1 ' • ' .' • • 

terait à rassembler ladocumentation ~elative à la condition de la·f'~mme en drÔit 

~ublic ~ctuellemen"tf présentée sous forme de table~ux dans 1~ rapport du, .s~crétariat
et à la publier. ~ans une broçhur.e; c'est la solution proposée par la repréae.ntante 

.· ' ' ;~ . . . ~ 

des. Etats-Unis;. la deuxième solution, p11,0poaée par la représentante du ~oy~ume-Uni 
• •• ' • # ••• 

consisterait à inviter lee gouvernements à continuer d'envoyer des renseigneme~ts 
,__ . ': ,_ .... 

en répon"'e a~ que at ions .contenue a ~ans le que.stionœire de façon à. ce que la 

documentation reste à jour et puisee faire l'objet d'une publication régul.ière .. 
. ' ' .. - ' . -~ .. 
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~~ TEN~ON-WOODS (Secrétariat) ne pense pas qu'il soit possible de 
''' . ' -· ' . ' ' . ~ " 

publiér une b~oqhure: suivant la sugeestion ds la représentante des Etats-Unis. 
,. . .... ,1,, .. ••" ' 

1 

.. Mme;~:en:N.aERG-VINAV'].:n (Secr~taire de la Commission) eJC:i>liquiJ que le 

Secrétariat a longuement réfléchi avant de dée.ider sous quelle forme il convenait 

ie présenter .I:ea renseisnem.ents reç\ls en réponse au questionnaire. En effet, 

le~qita rem.ie.1goomente po:-taiont sur urie si grande va:dété · ~e questions in:béres

âe,z;.t 1~· conÙtidl:i de la femme que 1 .si le Secrétarüit lee avait présentés les urie . . 
à la suite dea autres sous forma d •un rapport ordinaire 1 le document ùne fois' 

tèrniflÎé âura1t oo~pté des· centàiriea de pa·~a; l~·a membres de la Coiil!llissiollr• 
. . '"'' i. . .•. ~ • • " ·r. • •: . .. . ' .. - ~ 

aut .. a:ieJit alors perdu U..'l temps précieux à son exanien et y auraient peut-atre 

d ifft.c tleme~t trouvé lee renee ignemente prée is q u 1ils chercb:aieat. 

n fallait égale!Jlent considérer que les re:::.seignements dont on disposait. .ne 
.- ~ , 

permettaient malheureusement pas de présenter la situation .telle qu'elle é,tait1 . 

étant donné qu'ils ne tenaient pas compta des modifica.tio..""'lSr récent~HJ en matière 

de législation,' si bien que, si le Sec;étariat aVa.i t décidé de foui-nir un exposé 
. ' ~ ' 

clétaillé, :ceÜti-ci· au~ait ~eeesairement compor·té des 1ne~aetitud~l3 _qu'il.a:ura:l.t 

fallU rectifier p~aque ~ùesHSto .. 
' 

!a si:t;uat:;ton n•a pas Qhangé .et.l.a Secrétaire Cle la Com:nisaion croit donc 
• • ' ••• '• • • < ' ~- • 

qu' 11, :faudra,~t. at~ndre de recevoir de El rensei~e~nts plus réee.nt~ .avant $1 1en-. ~' "" . : . . . .. . ~ ·., . . . . . . : .. ~ .. ' .. \- . . .' 

vis~ger la publi~~~on 4 rune brochure •. · Le Secrétariat po~rai t incQl"porer . ces 

re~eignements sous .forme ~d 'annœe· f~apport déjà publié ·~t si 1 à sa prooha~~, é 

seasio:!l, la Commission Jugeait l'ensemble du document satisfaisant, elle pourrait 
~ . ' .·.. -· . 

demanâ.er·.la ~blication sôus iorme d 'unê broehure des données ·qui s 1y- trouveraient 
~ ~'""'E f _.,, ·;. •,•; • ·• ~;, l" 

1 
, l ,,,' ,* :t· :· 4

,. 

contenues. 
j • • • ;; '· ~ ' 

. Mm:a G.OLD1'1AN (Etats~·UlliS. d '.A.mér.ique) dit. qu'elle n 1avait pas torp~B~leme:nt 
: . . . . ' . ' . . 

proposé à 1~ ;Commission de. :f'a,ir~. publi~r la br-ochure en ques~ion1 Jœie .pré~ent~. . 
• < ... ~- • • ,. • • ' 

une si:mple. eugge1:3~ion~ E.lle re.st,e. néanmoins convaincue de. l'intérêt. q~. prés~n-
.. -~ . . - . ' ' ~ . . " ~- . . . . ., . 

tera1t la. r.ublication. d'un dc;>c~nt do ce genre et es.père q\4e.1 I:e. J!I.Oment venu, le 
' .... ' ' ~ ' : ·, ' ,_. " . ' ' . " ' ' ~ . 

Secrétariat poy:rra do.p.ner suite à l.a augseation qu'elle a présentée et qui devrait 
,; . .. "' . -,.·.. . . -- . ' . . 

permettre de rendre accesei'ole ~ ,t<:>\4S Ulle documenta tiPI?-. de ~a~da .valeur. 
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ta. PRP:.SIJ1El\Tr.l!E dH; o.ue le sugg3stion de la représentante des Eta~-lll~~ 
fignrera au rapport de la Comm.i.a3ion" Elle aJout.e qu' i1 aerait possible 'à.•orfb 
et déjà de demander QUX gou7e~~ntu de continuer à adresser au Secx~tariat 

des renseignements concernant là gond1t1on juridique de la fenme 
• 

~m:é1 \iU"iEERL.4.ND (Royaume-Uni) approuve la d13rnière obo~rvaticn de la ' 
. . 

l?réBidente j elle suggère d 1eutre pa:rt qu'au lieu d'anviaa~r la pu"blloaticm d ·~ 

brochure .trè.a détaillée il aere.i·t :préférable da grouper les reneeip!IIBntB 

reçue p~; cha.:pi tres et d 2e;:1.alyaer eucoeasi.~o~~:t le r'â:te de la. femme da~s· l'ad• 

m:l:liatration de l 1Etat; la question dea li berMe ci·viques d~ la fennœ et toutes 

au+..rsa questions ,évoq1iéea de.ns le queatio:m"..aire' en le.iasant ~~pendant de caté 

la C!.Ueeti~ de l'applicatian des loia fiscales dà la femmEh Cette méthOde 

s' apparen:00rs:l. t à celle Q.Ui a été Bùi vie pour J.a prépai-ation dê la b~EIChUl'e 

relative aux d:-oits politiq~s dé. la·feDime. ·· · 

Ml.l..e DEBNARDINO (République Dominicaitt.e) appuie la enggea·tion de la 

représentcnte dea E;i:;ata-UuisJ la publication suggérée préaentsrait oertàineJœnt 

~ .grand inté~t po~r· les grandes organieatt~ns f'é~~ines intsrnationale~. Si 

cette suggestion était mise à exécution, la rep~éeen'OOnte d~ la Républ1C[I18 : 

Doini~icaiM aerait 'heureuse que le Secrétariat prenne' les màeuras néceèsaiws 

pour·; que la brochure puisee #'tre publiée en langl.le eswsnole, ceci datls l'1nWth 

des dix~hu:i. t paj"S de langué espagnole rept~àentée à 1 !Or~ièaticm des Bét1ci1& . ' 

Unieso 
• • 1 

La PREqiDEETE annon~ que la discussion sénérale sur la quest1àri de la 
. . . A . , , ~ 

condition de la t'emtllfJ en droit public peut etre considérée comme tsrminée et 

que la Commissio:a peut envisager d'adopter le texte d'un proJet de résoluti"OD à 

ce sujet. Il serait bon, à son avis, de tenir cèm,pte de· la suggestion de la 

représentante du .Boyau'l!l8 ... Un1 et de taire rem:ortir1 dans.r ce •téxw 1 la né·ëe·~eitf 
de faire disparattre lee maauree. discriminatoires qui 1 dàns un oertai~ nomb~ ~ · 
pays~ interdisent eneore à la fetlllœ mariée .d'accéder aux fonctiÔnB pub1:ttues. La 

Comtldsaioll pourrait demander à la rep:réeentaute du Royallll'.le~ni, d'accord avec'ïe 

Comité ·des résolutions; de préparer. un texte qui aerait examiné à là pt'~hahie 

séance. 

I! en e sri; ainsi déoidé., 
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· Le.'.PRESIDEN!J.:Jï: proposa à J..a Commission de pQaser à l'examen du point. 6 

de l'.or~:~u jo\lÎ"J a'est-à-dire à la question de la condition de. la. fetn?lle ~n 

droit pri vé.o 

·Mrœ .:PVPCVA',·(Union d&s Ré:pu"oJ.iquea socialist;es soviétiques) aimerait que 

la dioou~à:ion de ,·cette question soit renvoyée à la semaine suiv8llte, étQnt donné 

Q.U 'elle n'a reçu qu 'au .. début. de la séance ~ rapport du Secrétariat sur la 
.; '·'"! 

condi tiœ de le. femme dt1ns le droit familial et q.ue le rapport sur les droits de 

1a·!emme en matière de "oiena ne lui a pas encore été remis. 

La COnwieaion pourrait sana ttlOOD:Vén1flnt passer à l'e:œœn du point 7, a' est ... 

à-dire à ls q1le~tion du statut dea infirmières, car lee do~nts qui aty 

rappôrtènt ont été distribués depuis un certain tellQS• 
· .. 

La PRESilJEN'tE dit qu'elle essaiera de répondre au désir de la .. rapré·sen-

tantn de l'u'RSS tllBis ne peut prendre d1ensase•nt formel.., car il n'est pas .. œrt.ain 

que l'étude de la coudition de la fezmœ infirmière puisse reixtnir l'a.ttenti.on de 
~ . l 

la Commission Jusqu 'à' la fin de la aelll81ne i or il est essentiel de pourèUi'Vre 

sana in'b:':r;-ruptio~ l'e:x:arœn de l'ordre du jour6 

Mme PELETIER (Pays-Jlae) dit avoir étudié anè un 'Vif inté~t la 

docuxœntatiœ déJà soumiae :paJ>. le Sec~étariat sur la question de la cœd1 tlôn de 

la temmé en droit privé. Ce :pendant, étant d<;Wlé qu~ ce t:œ acic\Dœnta tion' est à 

dEfini incomplète 1 eUe ee de:mande quel partl. ltl ÇOlml:lission' coq:rte adopter.· Eet-11 
.. " ., ' ~ . ' ' . 

nécessaire d'amorcer une;, di.acussioil. au.·,cours de laq,u~lle chaque délésation se 
' . ' ' . ' . : ' 

croira obligée dè fournir des.·ren~étppsnte prée·~.~ .. et ·d.étaillés· sur le systèm 
. •'1•' ·', ... 

législatif en vigueur dans ·eon pays .·t' _Ne cçnv1en4rai t..J.l pas mieux de considérer . . . 
la questiOn coltllllè· prcvisoiremsut réglée et.d 1atte:1;1dre pour y ;-eYenfr que la· · 

docU!Ilentation dont on dispose aetuelleme:p.t soit. oom;plétée ? 



jj;/CN,6/8R.88 
Fr~.uqais 
Pace lo 

Ia r:RESIDENrE dit qu'à son avis, la cloc.umentation déj.?'. soumise ~ .· 

les organisations non gotNernerne•Thalee est considérable et pourrait donner 

ample :matière à. discussion. Cependant, de toute évidence, la Commission ne 

p~ut â.dopter·de· décision à.va~t d'avoir· reçu, dea goavernements eux-~mes~ ·. -: 
' . 

les 1nfol"'na.t·t·one qui doivent pe.rvenir avant la fin de 1 'année 1951~ ·· · 

Ia Commission ne peut donc procéder qu'à un échange de vues très ~énéra.l afin 

de fournir au 86crétar1at des indicàt1one sur l'orientation à .. donner à ses··· 

travaux. Il ne. faudra.it pae que ·ces discussions, q1.1i ne peuveut aboutir qu'à ' 

dea <?Onclus..=;;ona de caractère tll'èe provisoire:, prennent trop de tempe. 
' lA Présidente estime, commela représentante des Fays ... .:Be;a, que la C~aaion dl)it 

s'élever:au~dessus dea ~as ~-ticuliera et envisager le problème'de la 
condition d:e la .femœ en droit prtvé d;une façon aussi générale que poesib.1èf.. 

la Présidente propose è. la Commission d'abandonner provisoirement 15 ;, ê 

_ques.tion de la .~ondition de la femme en dro~t privé pour examiner celle du 

. atatu.t des intir-.nièree •. 
. ' ' ; . • ' . ' . ' ! ~ 

(Asael;lt~nt). ~,.'. 

EYr!ATTJr ,DES INF!lù\fl:ERES (E/CN.6/l62). E/CN.,6/L.29 et RI!Vï.l} 

Mlle PE'J:BIE (O.t·ganiaation JOOndiàle ·de ia œnté) met, en relief '1~ 
rSle esaëntiel joue par 1 11nfirmière, qui non eeùlement·aoiene.leemalades, 

œ.i:e ·enseigne· en outre aux itldividus·:·et· aux groupes comment :a.cquéril:' et · ê;· ;,~ '·· 

conserver ü._~nté, et .. crui:.e'l'ilt'in participe à la fo:r'll'latioa deB'.inf'if'Dlières:;:: 

ayxiliaires. Qette ·tiche re,quiert de; grandes qualités iuteUéctuellés1. '(1Mft 
cœnpré~~ion .. prof.Q-nd"'· de··la -vi~ famil;tale et .. une conmiesanee éttScdùe· d.e j.· 

l'édifice social• . Poull'tant 7 le: comp()!'temel'lt··de .la société· à·,!féeard. .de " '·' 

. 1 1 infirmière varie selon lps ,paya. e~, _.da~a ce~ina. paya 1 elle eèt l'obJèt: d'u.n .. 

manque total ·de -cons1déra~1o~~.. Il 1mppr.te Q.'Onc .4'-a,I!léliorer,· la condition; · . , ·. 

des 1nfir2111ères et dt en faire une, profe~siop honorée de tous. 

Mlle Petrie fait observer que la profession d'infirmière est 1 1 u.ne de 

celles où la femme a•le plus de possibilités d'arriver à de hautes fonctions 

et de participer à 1 'élaboration de systèmes et de plana. Ainsi 1 le Cqmitd 

d'experte dea soins infirmiers de l'OMS recommande à cette organisation 
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4' 1~s1èter à:\rpi& \i~~; ac? ci~ bist~~ions ea.ri:r.t~f~~~ . :Ziionales .afin .qui iis 

ndjolellfit'lt·"à le'~~ fonct:tonmi;e·ê · d.e~ infirm:lè~es ~ute'ment · quà.lÛiéè~, 
',1.· y::'-·.~1-\ .· ,· - ~~-.-·-~·... ; _;·._.-, .. - f . . ·-: ·. . ,. .-_ '' '' ' * i ··; . . . ~ 

diepoàant ··de i'.autorité voûlue pour aièi.èr à organiser les services sanitaires. 
r " 'l ~ ~~ . ~ : -~ . . ; . . " r ' ... ' 

Pour ~a part, l 76MSa non4~ dea femmes à des postes élevés, à'son siège et 

d~-~s -~~'13 l.niraa"~ ·;é~io~.làu:.t. Elle en a -~djoint aux .missions qu'elle envoie 

:a;,.~è '!es ~~àya 'tntiuriisa.mment 'développés.· 
~/~/ ~--. ::·.' · .. ; :- ·_. ·' . .•:' \ . -. ' ... - . "'' ' . 

M11è Petrie eat convaincue que la Commission de la cond.1t::ton de la femme 
• • • ···(' :, ••• Ç' ' • - : _· ,. ' ·: ' • • - ' • ~ • • .- ' -~ • ' ' • • - ' -. • ... ' • 

fera pro!l'éaaer 1e bien .. :;tre de l'hUlllé.nité ai elle travaille lt. améliorer 
le :statut ~d~~ fnfirndères. ·EU~ iui .de~·nde. ·1o'at~nt d~~~opter une résolution 

~ ~ ' .. 1,. !' • . ; "t • • • 

quf re'c'OJ:Œœ.nderai t aui Etàts Membres de reconoaître le statut des irif'irlnfères 

-,~ ~-~~·.i.•a~~e; ài~si le ~nd~ dana· sa lutte pou;· la se.n~é. . _ 

.l. 'autorité en .. la matière eat bien .. Ponnu~. ·Ell.e rappelle que.le -Com1;~é .a..=.experts 
• • • . •• ·•. • ' • ' "' io; 

dee; .. ~C>;i~s ,1nt'~era, dans l}une dea racopnnand.a_t1q.ns. qui terminent ;spn 

~.c.~l.:lent: ·~allp.Qrt, .~ p:..~oposé de transmettre. ce ~pport à, la Commlaai~ul, ~t. , . 
' • • • ' > • .. ' '~ ~ - ' • • • • ".. 1 

lu~ :a.. ~enan~~,Jp ~nt:r-1buer. à ~-'amélioration du statut des intf.rmièr~a •. :,·., 

Dana la. communication qui e.coOJ:rroagne cette rec0t'1llllandation, .}e_D~r~c~eu_r ~11~ra.l 

···l~~,..._.J'O~ BQ.uloign~ q;ue l'amélioration de ce statut.:et des facilitée, !?fff)r:tes 

pçpr, ~a ·for~tion des i:nf'1rmièrea amè.neront des .r.~au;Ltats bi~.nf'e.isanta .. non. • 
•••• ~ ' ,. ~ •• • ' ' ' "' ' 4 • • .. < ' -· ,, ' • '. • ,. 1 ·-' .J! 

:·-:',.J~emf)nt pour la. 8!J.nté,. mais auasi.pour la.a1t1,18.t;'.'.cn des .f~lpDl<i!,S .®,ne ,la._ ... .. ... , ' ., ,.. ' - .. , . . . ····· -·· 

s0~tété •.... Mlle. Taal4ar~~ ind~qus que, dana s,on pays,. .les inf.irJnièr,es jQu~as.s~ 

. ~ ·.:(Vllrls e,st1:me tout. à ~a.~t pat-t;toulière qui. a! eat .. manifeetée. dans. -:!:~-
• • ~ , • •• • ' f '- ' ' -~- , ' ••• -~ • -· ' • • ' ... ", '... " 

'.; 

~~cr,pt-1()~ :683 4~ .• ~9~8·-Jlui r~git. l 1·o;-eani~tio~ des ~c9lee:.et _la .t:ormt~pn 

. ,d(;!\1 élfr'-es et cl.as~~ les sal.a1~s 1 :,les. ~ades, les cb:+1ga.t~~t:IS ~f.!t l~s devoi:ra 

· .. : ,.,d.et:~, infirmières .. ~t, 1,nf1~tèree .. v;~it~uae~ au :rJr.;.e r:iv:~au 9ue; .ceux, des 

fonotiounairea. Le eervice.minist!h-iel...illt.é:::··::7St:té ,t;?at .. la. Seotiol'l dea . 
.. ' '"~ ~·.- ' i ; . :. ,' ' ' ' ' ·~ , '·, .: . • .- ' ,. 

Jnf~t'ldèr~s .dP..J~~,;t~tère de 1 1 h;ygiè:.ne, .dir,igée par upa intirmière-yisit~uae 
... ,;. ,_ji,; _ •', <•'<•··''•,o:,•.' , ,.. • <., •"'• Jo,.-~~ 4' - ,~!_ \ • •- .-• 

'*u~ ... a..le ttt~ çle '',D1~ec~~UX: .d~.!~~iJS~è~e.~' et qui ~st ·.en c~ •. li'J9me.nt 

... ~é§itl~nte du Coll$eJ.l œ.tioœl des .. 1nf'·1rm1èr.es .•. 
,_·. ~ ' .·., ' . : -·- '/ - ' ~ ''' '"-- t ;. -, . • 1 J,., -· ' - - - ~ 
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SIS 

De 1927 à 19l~oO, en Grèce, les écoles profess1~llea ~· inf'irmières,.e..vaient. 
• • ' 1 ·, 

déjà. atteint un niveau très élevé et suivaient le progra.mtD~f d~ formation 

. international. Elles n'ont paa interrompu leur activ1 té pendant la guez-re,. 

bien que le nom'b!"e das élèves eût diminué. Après l,EI. guerre, allee. ont l'C!tqu 

l'aida de plusieurs institutions, tellss c:,ue 1•&, la Missio.n e~voyée par 

l'Acbninistration da coopé:retion économique ot 1'00. La racruteœnt d'élèves 

ne présente pas de dif~,:t.cultée; il y a toujoUl"s affluence. de demandes 

d1admiaaicrn •. ~ dipl~ de fin d'études secondaires, que la loi exige pour 

l'adndseion, met les écoles aup le ~ re.ng qua les centres d'enseignement 
. . . ' ' . ' ~. . . ' . . 

st:-:>érieur. Le nom'hl'e des infirmières ayan~ ro.ç~ une to:r:a:e..tton. à oaractèFe 
. -. . . . ' . .. ' ; ~· ·: 

essentiellement pratique (infirmières au.."":iliaires) dépasse de 'beaucoup celui. du 
' . ' 

personnel dipl-emé, mais le Ministère de l' bJrsHme a mis au point à leur intention 

un pro~ dtt cours de perfectionnement. A l'heure actuelle; le nombre des 

infirmières dipl-e.m~a e~t de 1.13o (pour celles quJ ont fait trois ana d'études) 

et de 192 (un an d'études) •. Le nombre des 1nf1r.mdères atixiliairea' s'élève 

à 2.500 et colui des volontaires de la Croix-Rouge à 5.~500. · MJ.is il :f'audrait 

encore au moins 2.000 infirmières ayant fait trois années' d'études et 2.,00 

ayant fait une année d'études. 

Mm8 Tsalcial•is mentionne èncore une école donnant un COUl"S d'un an, ouverte 

dans un sanatorium pour tube:t·culeux, une nouvelle école à 'Salonique, l'école 

profeesi~nnelle· ~~·s Înr1r:a11ères de l'armée, 116cole de ph;ysioth~rapie :et 1'6cole 

d' aid.ea .. intirmi ères visi.teuaes. fondée par i• Oeuvre de protection à l' èntanoe 
' - • . . - : . • . . . .. . ' • - • ~ t -. ' • • . 

de Grèce pour desservir ses sèrvices de consultation prénatale et ses 'dispensaires 

pour enfants. ~ Conseil natio~l de~ intirmÙ~res a!r.s~du au q:ÛS~tf·onnê:ire .. ... ' . 
du Conseil .international des infirmières, qui, ainsi que là ROèiœteller Foundation 

' ' 

l'OMS, l'UNICEF et l'Administration de coopération économique, a offert plusieurs 

bourses d' étud.as supél"'ieures aux infirmières grecques. 

Mme Tsaldaris' estime que 113. Co~a.sion devrait s'intéresser· tout parti cu. 

liè:&.-emsnt à la nécèssfté de donner~ nouvel~ or1eritatfon au ~le fondamen.tal 

de 11 infirmière et à 11 enseignement de base d.ont il est qtiest'ion dAnS le rapport •. 

Dans cette nouvelle orientation, on attacherait une plus grande importance aux 

rela.tions de l'infirmière avec la population, à ses contacts avec les enfants et 
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les adultes, qui l'aident à gagn~r la confiance du pt»uple et lui penoottent de 

deveriir un .\férita'\:ll~ "af3ént ththap~utiquen et d•cx~rcer en tant.: que' citoyenne 

une ·influence ·dans· :la erocH:été. ,. · · 

· , • .. ' :' I:a.~rt,·prtfs'ohtarite de la G!"èce recommande tout pa;rticulièremtmt ce point de 

l' ordl"e du jO\Û~ 'à' la 'Cotmrleeion fiit dorme lecture d'un projet de l"éaol"'.lt16ri le. 

conc~n-n.ant (E/C?1.6/Lo29 et Rav.l). 

· · ·• Mlle ·sLEE:Pm ':(Conseil 1n'tie'rnat:tonai des infirînières) rappelle que le 

conèeU. in~rna.tional dos' infirmièl"tle a éW fondé en 1899 et reprssente les , .

irif:lrm'ièJ:-es dtt 45: pays. ·Il· at·est fixé pour mission d'am611orer le· statut des. 

infirmièrea' et d'élev6l!' ':les norm!ts de lA profession.· Mlle.:. Sleepex-, rappelle que 

· 1eé 'pouvoi.rs ·publies S3 plaignent toujours de ne pouvoir appliquer le, p:rogralmllfJ 

sani tà:i:re :par Dufta dù ·;manque d11nfirmiè:re·s. En ta:t.t, dans beaucoup d6:'Pays 1 on 

' compte: une 1nffrmière ·:pour. 400 ·ba bi tanta~ Aussi l' <M3 s'etforce ... t.:.elle d'~eicero!'tre 

oe riombre •. · 1 • ·, • • .~ 

.-. 'J;• )Ul:ft · Slêepdr sou~igne l'importance du r6hJ Joué par 1 2 1nf1rDrl.è1B, ·-q,ut· ··. 

trave:'!lle :aUJ( eetés du médeoin et dont l' influonce psyoholOgi'que pendant .la .\·,• 

œladie et la convalescence est immense. Elle d.eœnde à la Commissl6n :d'·ai:der à 

:: améliol1'e1• le. st4tut de -~' inf:trmiè~ ,.en .1~1 assu....:ent de meiU:eures lQSsib1l1 tés 

, · d'éd~Qli:IP:J;.on dana l'enatJigne~nt secondaire et dans les. universités, e,t .~n .fa.isant 
. . ' ·. . ' ... ,, . ' 

comprendre à tous qu'elle exerce une profession d'une impqrtance caPitale p~ 
1 '·, ' ' -: • . -· ••.• 

la société ot le bien-3tro géné~l • 
. ~'- :·~ -~·r.~· -~.,. ~ ·~-- ·_ ·;. : .·. ·~, -~; /.'/' .:. -~- ~ . . ~ .:·· . . .- ... "-,) 

la P.EŒSlmlfi!E' ,demande à lJ.i représe~rtaf!.:te. ~e la .Gr~ce Ae. l)réciso,r., .à,· 

l 1 intef!.t1on du SGcrétariat, la portée du membre de phrase "de donner toute 
•• ' ~ .. ' •• ~. - •• ~ 1 - ., ~·: ..., l ; • ~ • '. • • • • • • • ~ ~... ' 

~~b~i.o.~té ~.oeeible au re:pp<?rt .du éomité d'expert~."· · 
".. ..._ . , • • ~ .·r ·• ,,- ~ . ..... , r .1: -· -... · • • • • ,. • .. ··... • •• 

· ,:: .:- Mme. 'I'GA~IS (Grèce) exp~.ique.que .le. rappo:r:t lu! ·'!'emble .s.i co~let 

qu.!à "on·e..v:ie A•Qus .lee paye devraient .en PJ'Gil~ oonna1seance. ,El~o ne. de~nd.e 
' ' ,, ' ' ' .. . ·. - . ,_. ·,·, . 

pa& quJi.l·so~t tre.duit .dana toutes. le~ J.a.~ee 1 mais,.q\1'1l•ao~t.rn1e,à-la di&p().~ 

sition·des o:r~iifa~ons témininQs et ;-de- .tou,wtt lee :1ns.titu:t;1çms çqmpétentea qui 

le fe:l!"ont ~~t;\u~:re .e-t ~~ ut1~:f,serC?n~ chL\qu•· :fo~.~ qu' el.}.es e~· ,al,ll'ont ~~e.oin~: 
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.Mme GèL.DM.A.N (Etats.:.Urda d 'Anl.ér1que) se de~e ~'11 aerait ~sstbl.EJ .. 
de remplacer le début du deux1èLls ali::-.éa du èl1spof5tt if' par le umbre 4e~p'br&tMit .. 
àt:t vant: "D'appeler 1 1 attention dee Etats !t'.embr&e sur la Déaess1 té d 1exam1DOl'it .. • t' 

cai' l'eml>loi du terme "recolllJJlBiider" pourl'ait ~obQer'à penser qu'ils clotv.eut 

prendra des "d11S?OS1 ti one à oet effet • 

. ,: · M:m.o TErliSON...YTOOD (Seoréta:"iat) préoiee que, et l. '•xt='~sston "dotmer 

toute ·publicité poeaib,~e" SigU1f1e qUfJ 1 :()rgaDitsatiOU des NatiODS U~~es do~t· · 
et;gA(sar \'iee d.épéna3e · suppJ.é:tnf-ntai:res, la CotrmdesiOil De . dol~ J?U aoneer à taire 

cette de!J:Iahde, ~Jar· la dern1èrctAeeamblée générale 'a.:d$-.ud'é' dea écoaomiea~ ·te·· 

ràpp0rt ~lui semble e>epeodar.:.t des. pluè 1ntére,ea&nta et -'elie est con"fatucue que~le 
Sec:'étaire • géi):érril saro.1 t d tspof.lé à faire ·tout eu 'son pou"V01r pour qu 'Jl: tuee 
Pobjet 'd· 1ùne ~ande pn'blH:ité, à condition qu'il .titeb résulte. pas de dép.eu•••· 
Ella estime donc qu'il faudrait remanier et préciser le premier al.1néa ~Û diS:. 

positif'·· CartaiZl~S déiégattons ont songé à 1.8 .. PQ,eB1b1l1té' "d'attirer 1 1attea:ltlop" 

des gouvernemental c 1eet une solution quii n 1ent:afoant pas de ·dépeuee~~ ~ . 
' . ., . 

soûlèvera1t aucune o'bject1ou.. ·:-
! ' "·. 

Mme TsaLDARIS (Grèce) voùdrait savoir fif~ Secré~e:tre géuér8;1. pourr~it 
del'lïB.I."'lder à f'OM3 de donner au. rap;po1·t. une. publicité ·plus large et ai l'OMS aurait 

lee moyens de la faire. 

Mme TENISON-WOODS (Secrétariat) rappelle que l'OMS elle-li3'met a pvbl1é 

le document at qua -~ soin de le distrj.'buer lui revient. 
, ~ . 

Mme HYMER {Fédération internationale des femmes de. cârr1ères l1béràl6a 

et oo~rciales) a pria connaissance avec grand inté~:t du,~apport,de l'OM,S car 
• J' • • ~ • • • • •• '---.. • • ' • 

l'organisation qu'elle représente oompte pa:s;~ .!l~s ma~res J,lvsteurs m1U1era 
' • ,.. • ' ' ' • ',. . .. \ • J • • .;. - .. ~ • . 

d'infirmières qui se répartissent entra vingt pa.JS. La Fédération, _doDt ·~~ 

des ·objaét1f's est d'améliorer la ~-b!.t~t de~ f~mmes de c~rt~res ltbé~~ •• ~t · 
• > ' '1 •· ' c • ·' • ' :~ ' • • ••• • • • • • • 

commerciales, n'ignore rien de la n6èèssité de faire reconnattrè ~ ·~tut. 
" . ' \. t ; •: '::.~~ • ~ 

professionnel des infirmières. Il f'aut qua leur stâtut prol'ass1oDnel soit 

reconnu pour que les infirmières pu:tesant contribuer de toua leurs etforta à 

e.m.9liorer laa normes s~1taires dans toue les pBJs et pov.r que l'on ait pl1J8 

largement recoure à cellas qui eoDt qualif'1éee1 pour q.u'ellee a1eut de 11111illoures · 

posai'bilités de formation, pour qua le recrutement eo~t plu~ at~ et pour la 
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• ~ ~ ' _, •. · .. _,1 •(: !' • . ... : .• : ·~ -7, -~! ,1.,. ', ·-. .' ' .' • • ' 

,qétermi~tj,ll)n.d 'une. juste ~émunérEl,t~on. Le. pro:f'eaeion .. d 11nt1rm:lèrei' e. besoin'· 
• • • • --· ',~ ' • j; ; ' • - ! ~ -"' t ! • ",. : ~- ~ • • . • • ,, • 

d-'~ nombre. plus. gre.i.'d .· 4~ re.erues "d'anS Ïes peyà q~f appliquent des pro@rtimmes 

.. : tl !l.lY.siè~ ~r~~,c,. ~t.~a;e ~à pfi;~ où l~ pr:obi~ ~e.nt=taire reste' à r6éoudre, 

qu:l n'ont pas.Ae .prog1·~s d 1bygièile déterminé~ et o~ '11: faut .eré·èr iea · 
. - . "·-' ~ ' . ; ' . ; ~ .. - -· .. , . '~· . _·' --- . ' . : . 

9.5~n1ame~ péoeaeairee. C 1eat pourquoi l~ Commission devrait recommander au 

, · Co,J!sei~. t\_~~mlq.u~ e~·. soc1~ 'de pose~ les norœs du ~t.atut d~s· 1nf1~mières:. ·· 
• f '· •. '· • • ' • -. • ''l ' 

.' .. ,... . ~ It.ymE!!r ,anuonce que la Fédération internat1oaal89 en tau.t qu'organisation 
• ;'1. ~ ' • •• - • ~ ••• ! ' ;, ; . ·:% . .- • :. . • '. •• ·(#;,'!t' '. ,., '~ : • . 

1non .. gou.v.Ç}rpementale Jou1esaut du statut eonsul.té.t1.r·, dotmara au rapport toute 
··' ,, ... • : -; ,_:: ,' .: . · •• ·... • • ' • '4 ...... \: .. ' • . ' ' . ' • 

~~)a .pub~ioi té E!l?- eon pouT~~r1 si la CoDIIdestOI'l le re~e, et dè!ZI8lldera A sea 
' ' " •. ; : _. : ~ "• • ' • ' ' : ,. ~ .. . : •• 1 > - ~. . . • .. : •• 

mallll:lr,ee d. ~euvieag~:r le~ mc>1ene de donner ef'fet aux reoommanàa·t'lou· qui '1 vont 
. . ' ' ·'· . . ..... . .. . ~ . ·". " 

. eoutent,teth . : 
• ,l . ' ·,• • 1 • • .. : ·~ 

: . 
1' 

' •• -1 \ 

·,;': · < : · ·. ' . ·: MUé · SOTRERLA.m) (Ro;raulll8-q~t) rappelle q~ le.e soins 1nf'1rm1ê;& 
.. . . . 

absorbœlt, dana nombre de PSlB, u;te ,~ande partie de .la ~'!.n-d 'oeuvre. f'émùitae 
. .. . ~ .. : .. ~ :·-

et que,. :pâr conséquent,- le .fo!W~~t des.1nt1rm1ères es~ 1nt1me~t :1,1é à. la · 
~ . :. ' '. . . ' ' ' . ' ' . "' ' . 

condition de la femme. D'a.1lleurdl1 le .problème du l'tK.'t'utement se pose dè façon 
Y< • .,. .. • • • :. .. • • • ' • • • ~ • ,. • ,: .. : 

aiguë de.ne beaueoup de pa;r:•:.~t: su:r~put d.a.n:r.lea ~e 1Ddustri~le, où +a mata-
- . ' . " . ' . .\ ' ,'' ; : ; .. ;~ 

:·.· .. d.'O<Juvre. es.t rart'•. !4 ;représen.~te du Royaume...Uni e~'f;.ime donc qu 11l faudrait 
.. . ' .• ' . . . . . ..~- ,' ' ., .' .. )~ .. ~ ..... -;' .. -

. · ·Teiller à, t1r.er .. le. mej.lleur pal;' ti d~·s. 1n~1rJllièr.es q.ue.l1t1ées et éviter; les 
• '. . ... , ... . ' . • .. ' :: .• ? ~ ' . -~ ... 

pertes, a.,;·~~~- elJ.,...él1m1~t .de ~~.Jor~~~o~ de.e ici::(~laièreè. tOut ce qut., · 
~ne présente P,~tl un, ].ntér3t, dire.ct ppur .. Ïeur pr~fes~;t~'u. ' .. ' .... -

. ~ . .... . . ... . '. . : ,~ 
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Mlle Sutherl.end. canstate avee satiste.ctiœ. que le zoappœot reA ... ., au 

Cozuteil interna.ti~l dea 1nt1rmi~res, le plue ano1eA dea orsanJ,.iea CJ'IIa 4aDa 
' ' _, " ' .. 

ce dœaine ,. et elle appuie la recémmandation qui prie le oœàeu de ~ui:1n 

aea travaux. Elle est1m~ l~ent que le rap~ pourra. ~tre 4 1z prlcieUE. 

secoure aux femmes· des paya oi\ les services d 1bygi- aont ~or~ lllliesd;aSI'es. 
Il faudrai-t que tous ioa gouvernements cœprennent\ue i 'SJstiftii~re ~~t ie 

' , ~' ~ . 
meilleur "agent thérapeutique" et qu'elle peut ..rcuer partout, et ·surtout clea8 

# A j , • 
lee collectivites rurales, un .. role d '~ducatrice. Le Qouvert.~.e~~ent du BOJ& .... t:Jni 

accueille avec eatistaction:la recommandation qui 4emàDde à l'ONS 4'entrepr&Udre . . ' ' , . ' ~ " ~ . '" 

une ltude cœparat1ve portant sur lee clive re prograamle.s cl '.~neeiSDS~DGt. ~ft& 
pour ·le personnel inf'1rmier c!ana lee paya de l'Afrique lquatoriale •. Lé Bop111è• 

Uni, qui adminietl:'e plusieurs te n-i toire a dans cette risi an, y a entrekha 

l 1 applic,a:t~cn de p.rog.r8ZIIIIes d'enseignement qUi sel'C!Ilt d'un grand intlr~t pour le 

missions de vi ai te • C'est ainsi qu 1 A 1 'heure actuelltr 700 intirla1~rea sui Tant 

dea cours d.e ~omation d.aD8 le .Royaume~. Ce:J:'taiDs de cee cours 'aœt ~. 
avancis et permettront aux blnlfi~iaires de Jouer uri r&e capital c!Au la 

to11fation dea &U3:1lia1rea quand elle a· reto'Ul'l'leront c1asw lè\lr paya. 
) . . . . . . . 

Mlle Su~erland es~re ca.ue l'eMS pourra a~ ef'fèt A toutes lee · 
1'8~tt(l)a que c.CAtient le rapport 4u Cadté tf$iperté;o PO\&l"··aa part; tant 

. .. ., 1 ·. ' 

A t1tzoe peruomtel qu!en CJ.œ.litl de rei'ftsen.tente ciê iKe OouTei'Aement, .:élle.te:ra ,. . .. ' . . . 
'tlout en son pouvoir ~ le taire èo~ttre ~. Q.~t .. a\l proJèt · 4e l'leol.utiàn 
prleentl par la Gr~ce, eUe ponae-.q~·•il taudl'ait aehtS.OJÎDer 4iu:ul lee cGJUS141• 

l'tinte qu'amlliorer 'le eta~ut 4ee 1Dtirllr1.rea et dlte*t la di8ft1té 4e leUr 
proteae1ôn est lgaleaat dlten4zoe la coa41t1oc cle la tee. 

Mme de G<I1ZAI.& { eiaba) tait observer, A ~ du proJet 4e ri'&OJ.ut1on 

d.e la G~ce, qu'U exiate œe protefl81on parall~le l oeUe 4 11llf1nt13re1 lia 
protees1cin 4 1aei1et&Dce aoctale, qu'U taudrait ·e~ser et qu:11 48u a p!I.D\ 

J301Dbre de pe.js, n'eet më.e pe.a recO!U)Ue c01111e l~t ,... proteesion. · El.le f*Me 
qu'il aerait peut..Stre poeeible d'·1ucr1re la queet1~ A l'orin du 30V cl'ae 

prochaine aeaaion. 

La P.RESil'll:rfn: ue pense pas, ~e l 11ntl3."3t 4es deux. proteaeiaae., qu'il 

comtenne de les iael.\l:re ~~ UM même rlsolut1on. . L '~oription de la q'Qeatiœ 



E/CN .6/Qf..68 
F:renqe;is; 
Page l7 

du statut i\es asaistantee ,sociales. A l'ordre du jo'll.r· pourra être envisagt{e 
. ~ ,. '~ . ~ ... ~."-> . . .. : ~--: f. ~', .: • '"; '"" •. :"·~.~ ·; -~ : •' _.,., .• , ... • ..·\ •• • ', • •• 

-p::lur une. ·prochaine session... · · · 

· .La ~~id~~te:·~i~è q~:·~e ~o~t-~Œe rls-oiUttOD.' prlaenti par la Grèèe 
;d~vra êt~ lt~tlll ~r .le. com.it~ d~a.' re~~Ùt1on.s, qÙ:I. y apporlerà,'

1

iee.mC'xUt1;,. 
•• ·'' • ,. ' • • • ' • • ' ' • •• ' ,_ •• ' >' ·, ·::.. ' 

cations n,~oeasairea. En et.fet., la Cœmisflion entend suggere.r aux Etats 
•• ~. : ·:· ... :, ~- w. • • ' •• • ;~· • •• • • •• • ; • 

. · MeJ!tpres de donner au rappc.rt du COm1 té d'experts tO'I.tte la publiai te possible, 
·' • • ! 

mais elle ne peut le taire que par !'1 int~rrsJ'diaire du. Conseil Efconomique_ et_ 

~·social.· D1au;tre part1 il oonviel'ldrait d •ltud.i~ la pOssibilitê" d ty iJ_loorPorer 

la proposition faite par la repré'aentante du Royaume-trni. Elle pense qu'il 

faudrait, -~ cet e:f'fet, inviter .la reprlsental).te du RoyaUZIJe ... Uhi et oelle de la 
· Gr~oe· .. ~·l>rendre .part_.~ ~~ré'union dÙ ·cadtl des ré'solut:lone. . . . 

Mme ~S, (Ç~c·e·) indiq~..è.r proposition du Royaume-tm.! lui~ · 

paratt tort intéreeeante et ·elle est prête A J. 11ntt"oduire dans sa rlso~u-p~~· 

. • . ~e POP,C>V:A. (Uni(!u d.ea.I:œf.w-pJ.iques sociaJ .. istes sovié'ti'lues) tait 

~Bsortir le. rÔle. èepital· q\le ;•intirt:iére J"ue _dans la collectivité~. -c•~st du 

tl-ave.i~ de l'infirmière q~e: dépend celui. dt; m;d~oln~ L'1nfind~re. dlplÔuté'e 
.tTe.va!+le A 'la forme.~ion de nou~lle& 1nfixm1~1'e.fil· .Eu UBSS, elie: Jo\1~ un: rSle 
tmportB.Jlt 4an,.s ~s, ~:td.tutions po_~ entente 4e. troio A sept ans, dA!ns<les "usinee 

" ' . ' .. • • • c , •• " ·, 

et da~ les kolkhozes, ou .eJ.;l~ remplace la mere qui travaille. Il· existe- ~s 

tout le pe.ys des courà d~ f~~tion wotessienneU~ qUi durent tl;loie· ans·"ou. 

moi~s et des cour~ de. ~l'f~otiannement. Il existe de~ ayDdi~te ·~~o1aux qui 

. sr~~pent les infirÙJiéres et s'occupent de leu:t'\s condi·ttons d.e t~vf!~~·: Le.·.· 
Gouvernement a adopté' ~e ,loi. qui prê'vo1t pour. le!J 1nt~rm1~ree des atisi,n~ntatione 

. de traitement ap~.e :Un oe.):':tain.naobra ·~'années de serrl.ce< Elles peuvent lgel.e

'lnent reQevoir des list1not1ons officielles, ce qui les' 1ne1te encore davantage .. - . . . ' ' .,- . " . ... ~ . . . . ' :· 

~ se perfectionner. Ainsi se trouve. dtD on trie la grande sollici ti\lde '~t ~ 
douvernement :t'~i.t ~e-\t'\'e ~ ). 1 ~fllZ'd des ~~va~uses ~ppë:rtenant.' A là ~of'essian 
mcfdicale. · , · , , ·. . 

'~ ·; · -: . ~-.: auaiwt KHOÛâY êLiban):iiouliè;hé·l: 11ntlr.ê.t du ~pport du Oaù1té' 
. . . 

d'e:~:pêrts des soiïis··infirmiera,~de;l"OrganfsàtiOn:'mondiè.J.é de la sen-té· ,. ·' 

(E/œ .6/162) • La situation laisse èncore · bèaUèoup ~ disirèr ·au Li ban- à c~ point 

de vue, mais le Gouvemement et les organisations inté'reseé'ea ont pleinement 
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co'IJ.t::cim~~e QF.: l':J.mporte.nee de cette. question et .. e 1e:f'forc.nt .d.'~1orer ~', 
. . ' . ' :~ . ... . . 

si t'l:.ation en matière de formation professionnelle du persQ111lelint~·1e~.~ · ~u 
,- ' . ,. ·, ' 

Liban, on distingUe actuellement quatre catêgories dans le perso~l infirmier : 

les in.':irmiérea a.~iliairee, .. lee .ifl,firmières qui doivent,· pour pouvoir suivre 

lee oonrs., · poseéè.er U.."le formation second.8ire 1 lee eagee-f'emmea et les Wir-
' ~= ' , , 

. _r:iar.es de la .r;a.nté p~-Jlique ... Lee autorité' a respŒ1eables se prloecupe,nt egale• 

r~e:ilï d ~ a";:J~~.iorer le ,ni veau de la .. profe a sion d: inf":trar~~r~ et la Cœmission peut 

êt:":'e aësu."":{e que le rapp~t du Comitl r~ce·T.r.a au Lib~n toute l'attention qu'il 

n:â'ri te. 
{. ' 

' 
ln l'avis de la rep~een~an~~ .. du Liban,. la Commissi~ doit :f'~ir~.aie~s 

les conclüsions et ·reccm·..,e,.,.'ldati~na .coptenues dans le rappor~ du Comitl1 car ce 
. ' . ' ., ·' . 

~ooument traite de queetiono qui intéressent directement la oooditian de la 

feœe. 
l',· 

Mme SEN (Inde) a 'associe aux observations susoi tê'es au ~sin ·de la 

Commission par le rapport du Comit6 n'expert~ des soins infirmiers de l'OMS. 
' . . 

Les. recomm~tions contenues ·danQ cè rap.port entrent tout.?!. !ait dans lf.eadre 
'des 'travaux .de :~{èommieeion, .qui a ~~ :mia~ion de veiUe~: ... ~ :l 1 eÎa~l1oxetl.an de 

·~~ '·~ • . . ' i ~ .. _.,.• .. . : . . '• y'· • • .' • , ';~ .. ' • ·~ -· 

la condition de la femme dans toua lee domaines de l'activite huaa1ne. Il 

c.onvient de n~te;r avec ·eatiafaction ·cette cormn~autEf d 'intlrêt entre ~-
C~iès.ion et c_e.rtai~-a a titres organes des .Nations Unies.: . 

Le rapport d,u Can1tl soUligne à Juste titre l'impolotanoe du rÔle 4/...011:1 

'eux Wirm_i~ree d~ns. le pré'paration ·et la mise en oeuvre des progr81Dmea .~
:tft:lree. Par a.illeura;· il ·raut. re-tenir 1 'importante rem~ue selon laquelle le 

Ptobl~e du reorutemeht du.peraonneÏ infirmier ~·e~t pas seulement lié' ~ux 
condit.lona ·d,~mpl~i mai~ encore A i•ete.t de progr~s socia~ et. au ctlveloppement 
de .1.1 instr1,l.èf.ion dans le paye. inU:niaal. . . .. 

Dans '11Ind.e 1 il a été .oré't, grâ~e aûx efforts .dè MJ.Ïe Âdrân~al.ii~ memb;e 
• • • ,., . . 1 • ' ' • • . '• • • ' ' • ' • ~ ' .. ' •.• . . . ; 1 ~ ,· • 

dit Comité d'experte des soins mfimiers de l''<MS1 un conseil consU:l~t1t .. 

federal en mati~l."e de soins in:f'imiera .qui a :PO'Ur t~che de favœr1ser ~].&: l'ecrUte

ment du peraonnél infirmier, de re.hausser le niveau cie là profession d'1Dt1r• 

mi~re Eft d'obtenir eon reclassement. · •· · · 
' . 
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Mmê COLDMAN (E ta te -Unis d: .Amérique) a pris connâiàsanoe avec beaucoup 

d'intérêt d~:·ràpport du dbrilité dfèxperta dea soins infirmiers de l'OM3. Conmte 

sui te à la r'J~que d.e ·la représentante du Conseil international deè .. infirmières 
. ' 

concernant l'inclusion d'infil-mièrea dans lee équipes chargées de la réadaptation 

dea melad. es ou/inval .. ides,_ la re:p:r.éaentant·, des Ete.tà-Unie d'Amé;r~que dit que son 
· ·, · . ~a off':to::..el.l~ de réèd.u.c:at:lon. profeas1.onnelle , 

experience dea lui a montl:·ë liut:tlité d'uns telle mesure, les inf1rm1eres 

possédant à la fois lee oannaissanoee scientifiques et la ·compréhension dès problè. 

mes sociaux et peyoholog1Q:ues qui leur permettent d'apporter une assistance très 

efficace ~Üx invalides c~ntrainte de porter des appareils de prothèse 1 aux anciens 

· tub~roulèùx, etc.,· qu'tl convient de réa.de.pter pli;rs14uc.œnt, socialement et 

professionnellement. 

En ce qui concerr!e la formation du personnel infirmier, il· est à remarquer 

que la tendance moderne consiste, dans preeque toue lee pays, à prévoir un 

ense.ignement supérieur destiné aux infirmières. I.l faut espérer que; dans un 

avenir prochs.in, toue les programr.es u:ui vers! taires canprend.ront des cours pour la 

formation d.' infirmières" Par ailleurs, on s'efforce aussi d' épa.rt,m.er ai.1Jt ~lèves 

~nf1rm1ères 1d't celâ le plus tfst poseible,d' a.vo!.r à frotte.!', :Aa pla.D~he,ra et 'à ·acqUitter autres corv3aa de c~ genre 
qui ont souvent fait obstacle au recrutement du penJonnel inf'ir,mier danf!· le ~eé. 

D'autre ·part, on ne saurait trop insister sur l'importance du rihe .de 

1 1 infirmière dans les services a ani ta ires. Les Etats -U,nis dt Amériqu~, P0\11' leur 

part, font une très large place aux infirmières dans. leurs eervices d'hygiène et 

notamment ~ échelo~s les plue élev~s. C'est d1~ ~ij~· les Etats-Ub1e d'Amérique 

appuient Qana réserve la :ree.ommanda"tion du Comité d'experts tendant à ce que 1'0M3 
~ ' . . ' . ' . ' 

insiste auprès des a~1,_etra-t1one sanitaires nationales afin qul.ellea adjoignent 

~ leurs f'.9Jlo:tionna1reE! . des i_nf1rm1 ères hautement qualifiées di~ posant de l t autoritÉ 
J ' • ' ~. ·- '· ' ' • ' > • ' • • _t ... , .-. 

r.ou,lue pour aider à organiser les_ services sanitaires, pour déterminer la part qui, 

dans cee eerv.ices, doit revenir aux .soins infirmiers et pour établir le nombre du 
. ~ ' .. 

:personnel infirmier nécessaire. ' ~ . - . , . ' ' 

•, 
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·'\" • ... t 

De m1fune, lee Etats-Unis d'Améric;,ue appuient la recommandation du Comité 

d'experts tenda.n:t à ce que l'OMS inGiste auprès de chaque Etat Membre pour qu'til 

ent::-spre:nne ou poursuive une étuie sur eaa besoins en matière de persoririel 

infirmier et sur ses disponibilités dana ce domaine, afin de préparer 1e 
···-·· 

recr1.4tsment d.e ·PI3::'S::m •. '1el irlfimier euff1.san!Illant nombreux et qualifié pour taire 
:-..~:,. ~ 

face aux besoins essentiels. 

MLW Goldman ao,ll:!.g':le ensuite 12importanco de la. collaboration de l'OMS, 

de l 1 lJNESCO et de la Commission de la condition è.e la fe:lliDle dans ce domaine. 

Aprè~ avoi.r insisté sur le dévouement c.~irable mar~ife~té en toutes occasions 
~ ~ . ' . . . . 

par le personnel infir-mier, Mma Gol~n demande à la représentante du Liban ai la 

société. muaulmane ne_voit pas d'inconvénient à ce que les soins infirmiers soient 

administrés J1''1;" dl3s femm~a dans les h'à:p:5.taux. 
' ' . .. .. .. 

ltwe ·rSAL!>ARIS (G;rèce) a, écouté avec beaucoup d'1ntér~t les remarctuetl 

· de la représentante des Etata .. Unia d rtuoérique concernant le role des in:f'irmièrea 

en mat~ère de réa.è.aptat:f,on dea ma.lades. et invalides. Elle voudrait rappeler à ce 

propos que·l~ Grèc~ l!.:·béné.fie-iél aprè~ la guerre, des conseils d'une Aœr1c_a1no1 

Mlle Bell Grieve, qui s 1est apéctalieée dans ce domaine. C'est suivant. les 

directives.d.e;-~le ·Grieve que l'on a c:réé, dana le cadre de la Croix~ouge 
' . 

. helléniqu~, un servie~ dit d'occupational therapy, qui a apporté une aide très: 

efficace aux blessés, ~pf.t~~a et malades. 

Mme ~AK KHouRY '(Liban) précise que lee b9pitaux de son pays 

n 1eni.Pl.oient guère lee h6nmleè que comme aidès-in:f"irmiers. Dans JB.plupa.rt dea paya 

mus~~ns voisÜis, ia :ptéèenoe d"un perèonnèl··Irtfirm:i.er féminin dans les hSpitaux 

ne sb;lè~e pas d'objection,' , cEir il a 1 agit 1 en généràl~ de régions rUrales 00 les 

feiilllli3e ne· sont pas voilées Eft se DJ3lent plus facilement aux hommes. D'une· faqon 

générale~ il semble que lee femmes soient mieux douées que les:· hommes pOür exercer 

lee fonctions d'infirmières, :peut-3tre parce qu'elles font'prèuve'de plus de 

compréhension à l'égard des malades. Toutefois, la question soulevée par la 

représentante dea Etats-Unis d'Amérique est intéressante et méritera peut-3tre de 

retenir l'attention dana le cas des villes. 
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lA représenta.<gte du Liban souligne 1e rèle extrf:îmemant utile joué dans 

lee zones _rura.+.es d..e eon payi:J !)B.r les infirmières de. la .Sa.nté publ~que, qui, 

non contentee de. soi8ner les. malades, forment et éduquent toute la populati?n, 

souvent au prix de. très grande sacrifices. 

Il est évident que la Comm:iss.ion, en accordant son appro-pation sans 

résèrve au rapport cfu Comité 1 d 1 ~xperts 1 non seulement contribuera à .rehaUsser 

le niveau de la profession d'infirmière, lllaie encore apportera aux 1nfirli:dèree 

un précieux appui· moral.,· 

Ia PRESIDEN.I'E, parlant en qualité de :représentante de la France, 

précise q~e l'expérience qu'elie a elle~me a~~-uise dana lee p5.7S muaullœ.ne 

lui permet d 'a.ff·irmer que i.e. ·profeesion d_rtnrirmfère est.:·,elle qui est le 

plue·: généralement admisè' pour tine fellltlle dana la sociét~ muaul.ne.ne. C'est là 

une tendance qu: :11 convièpt d' encourage:r car cette· p:i-ofes.eion offre 

d • intéreeea.nt~s poseib111t~e · è.ux jeu~ee filles et· te~ a musul.J:rlanee. 

ORGANISA'.riON DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 'Zr DU COMITE. DES RESOLTJl'IONS . . . . .. • . ' 

·'' :, · ,, .··la PRESIDENrE tn<fique que le Comité des résolutions ne potu"l:'a:, au 

co!J,r,S de sa séance de l'après-mid.i,étudier le projet.de.résolution de la 

~publique ·Dominicaine relatif à l'établissement d'un~ convention interœttoœle 

sur lee droits politiquee de la fe~ (E/CN.6/L.31), car plusieurs membres 

ont èxp~tmé le .désir de conaid~rer à nouveau cartaina aepecta de la question. 

Toutefoie1 le Comité aura lA possibilité d'exami_ner le ~rojet de r6solutlor.~ 

de Ca,b,a relatif à l'éducation politique d~ la femme.(E/CN.6/L.36), le projet de 

résolution consacré à la œtioœ.litf3 de l;a femme mariée. (J!)/CN .. 6/L.32) 1 

éventueU~~nt un projet de. résolut'i.on relatif. à ~ conditio~ de la femme en 

droit publi.~, et enfin, le projet de résolution de la Grèce sur le statut 

de.s i,n:f'irmièrea (E/CN.6/L.29). . .: . 

Mme SEN ·(Inde) 1 Présidente du ·Com1 té ''des résolutions, rappellè 

que les Etats-Unis d'Amérique, le Liban et le Mexique ont p~senté en commun 

un projet de résolution relatif aux serv.ioee consultatifs el) .vue de l'amôliora.tion 

de la condition de·ia. f~e ('f./CN,.6/t."27)., la C~té des.ré;s.~l~ti~ne.dc;>it-il 
~· . ' " ' . .., . "• ~ ' . - - ,· ~ : . . 

ésalement 1 1 examiner ? 
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Da PRESiüENTE pe11Se que le texte de cette preposition po~it 

pout~~re ~tre forrlu avec celui du projet de résolution de cuba. 

Mme POPOVA (Union des Républiques socialistes soviétiques) e'6torine 

que la Préstd3nte n'ait pas fait mention, parmi les propositions qui devront 

~".:.re ex4TJd~tées par le· Comité des résolutions 1 du projet de résolution .. 

do PURSS (E/CN.6/Lo30), et de calmi de la P~logne (E/CN.6/L.33) 1 qui treiterrlï 

l'un et 1 1 ~utre des droits politiquee de la femme et qui ont été soumis 

à la CC)1llD;..Laeion ·c0n:f'c:.rttlément aux dispositions du règlement intérieur. 

lA PRESIDENTE ~elle que la Commission s'est prononcée en faveur 
• ' '··;t· 

-le Pélal~ration d 1 uns Co::we~rt1on internationale sur lee droits politiques 

\' 

' . . : : ;1 

de la fem:ne. Or la représentante de l'URSS a bien précisé que eon projet de · 
• . ...... 1 

résolution, s'il était ad6pté,, rendrait inutile l'élaboration d'une 

corwen·tion internatiomle dana ce domaine. Dana ces conditions, la 

proposition de l'URSS n'a pas été retenue,. · "' · ·· 

D'autre part, le projet de résolution ~e la Pologne traite de la questioD 

très générale de la défense de la paix. Or la Commission a décidé de ~e ~ 

aborder cette question qui dépasse le cadre de sa compétence. La proposition 

de la Pologne ne peut donç pas ~tre prise en consid~ration~ 

Mina FOPOVA (Union des Républiques socialiët:~c.s sov:.étiques) fait : 

observer que, ft~rtant qu'elle le sache, la CO!J.:!llssicc n'a ja.ne:is décidé de 

ne pas renvoyer au Comité des résolutions:, le proJet de résolution d8' l'tmss. 
et celui de ls. Pologne• Elle est donc extr~meinent surprise de la procédure 

adoptée au sein de la Commission. 

Le proJet de résolution de la Pologne traita d'un problème qui se 

rapporte directement à la question des droits politiques de la femme.· Il doit. 

donc ~re renvoyé au Comité des résolutions. Il en va de Jme du projet 

de résolution de l'URSS •. ' . . ,. -

·M. BORA~ (Pologne); representant suppléant~ parlant au nom· 

de :1a représentante de la Pologne, emp~chée d 1~eàister ·.à la séance~ soUligne 

que le projet de résolution de la Pologne doit, conformément à'l:é. ·p:i'oocéêi~è·:' 

adoptée par la Commission, ~tre examiné par le Comité des résolutions, 

puis renvoyé 1 en ~me tempe que l''opinion du Comité, à la Commission qui 

décide en dernier ressort. 



cm 

; 

·, ·. ;. '·~ MJœ ~ (E~'tr:t.~lP.:-" d'âluérique) voud;e.~t ~ppbrter'tu*ltUêe prio1eiœa 
.. içm.p;}.émnita1tê;&.,,è~: ç~ qui . c~ce'-ne le projet d~ ~~olution de ').. 't~Sfl•'~ (a· liè .t 

. ~~~~:~~ra' qû.e., fes délé~~t:1~~;, .. W,,s Ètate..Unis: .d"1~1p~ du ~\d' et·~;.~SWU& 
avâ~eÏlt préeéDt~ elles~minri~ .. lm .pro.jet Q..e:. réecù:ut1Qn.:.(E/CN~6}î.2(5Y::rèïatit $1IX 
• ". " .. .\ '·' - ' :-J • ' ·' -, ' ' ·- . .. . ' $, " - . ' 

droi ~ poli_t1qllf\'s .Pa 'ia f"liaœ:t, La représentante .<le.s mtats-Uri!a d'Amer.lrtUct: a ... it. 

.-... ft$~: 111~iqué:.4.u~~;ie. étàit Pf~~ ~··sub~~tùer ie:~phs.b)' du·poa;1ét é1e · · . 
....... ~~solutioD de l ''OBBS au para~phe 3 da- éa.)r9p;t;e. prcposi tian •. ~oUtefoiÎI là. · 

.. :ç9DIIiiesion,· -~û (a.1t. qti1elle. s~èa:t PJ-cmoûoée. en .. .fe.~~nlz.-. de: l~'é.;làl:ioratiœ d'um 
""' "·~ " - • ' • - ' ·i . i . ... ... ~. . ' - '- -· 1. f ~. ~ • • .- ., • -' • " - • 

c·on-vf!ntion· fnt.erpà,tiœll'le) 1 .. -~.n ta1 t,· repouseé J,t F9.3s t de h~s.olutiOil c1e· (l"'l$S 
' 1:_ t Ir.' ~~- . "'' • • • • ~ .. , " • ' -- • • ' - _-_ 

(E/CN.6/L.30) de ritœ que le proJet de résoluti~·;C!CIIIIllÙil ·(E/CN.6/L'~26,·.: · ;ê'itrà~ iS.onc 

~- prpJf1:t d(!J·~solu1:;1cn. de la ~publiq,us Dc:atln1Q41ne. _(E/ON.~/L.,l:) q,Ui"l'a eçor~. 
> • • • ' ::'" ' ' '' l' .. ~-: 

.:. ··· .. :.~.:~S:uENTE. c~i":ti.· flU1 U~ $ Ife a_61('pi-~~:t~ ··~.oct~ •«Jin.~.:,l~t~~ 
~... .. • '.. .. ~ • - • '~ ' .. - .• • • - - ,., - "" ' 1 - • • ... '. "' ~ •• ;.;., :t: , ... ; ., ··* ~ 

projet de résolution ·~é lt~:.,, ~ oortai~ ~1(tt~tt. ;E!l·.tàiti U ',;t.oJ,t ~·~ · 

.~rià~~tioïFat ··la:~~pU.bliq-qe ~10àtisè, 11 projet. .ae. ~.se91~t1ia .l.'Ùfiêii·'~t 1a 

prÔpœ~t!èlb câmœuœ <hi'Me·4·t~t.·;.du ~~net. de• ·Ét4~~~1P::d!~rl(œ-.â11i'·*•.-l" · 
__ te)Jvé,-is.:â~:ç0qif1?édf~:~'?~lf:~~· .·~cuteto~e. M. Pré~~.,pté·~1t·.-i•af'.t~:.: 1 

· is cônii ti -dé• ;~~-·o~ut;~• o.. pri.s''poùr J)e." de 41aqiietbza ltt.· pro~t ü .~.6~~Cia 
~ . ·~ .- . . . _.· ~- rt .... :-:- r;_J--~,, ;, 

de la R~publique Dominicaine qui traite de, ·l'élab~~Oll.d'~ éemwa,t1oifU.w~ 
JlB.tioa&.le en Dltltière de droite poli ti4,uee 4• la te:mme; 1111s 11 a. ~ODV1fDt ,... 
que la Commil!le1on pl'éJufii.: la cl4c1eion. du Comittf~a :~aolutic:u; eÛe doit : 
e.ttelldre, pour rennir sur· êe'tte que.st1œ, 4 •ttre ·;~ posseasion 4\l taPPt)Tt a. 
son Ca:a1té .. 

1rtnw JVBl)AK IŒOURT (L1'bQ) et Mlle mmwu>:mo (~pu'blip Dœiza1oa:lœ) 

confirms~at lee obssnat~OA8 de la :préaidezate. 

La l'lUl:SIIEm'E fa1t obeener CJ.UO la situation eet d1ff4J"enw eu. oe J.U1 

ccmce:me le proJet de résolutiœ de la Polop (EjCN.6/L•33 ). h ef'f'et, lon de 

ea première e~l!.llce, la Commission a décidé1 par 12 voix contTe a, 4e. ne JN. ·~OJ1.r 
à sœ ordre du Jour la queet1œ de la lutte des te!llœa pour ~la paix, point 

propos~ par la Féd,re.tion démoorat1tue intemat101l8le à.es. temlll8e et reprill P.r lit , . ,-- . ·'· 

d~léset1on de la l'olop (E/CN~6/SB.82). Lt proJet de résolution de la Polop 

(E/CN.6/L."!J3), qui traite de cet.tt nie question, n'est donc pas 1t'Oti1a'bîe, > 




